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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
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DE L'AMOUR
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08:00 TOUS EGAUX : APRIM
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08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
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POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
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22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
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11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 
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18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
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KI KAHANI Météo : le nord de la France sous les chutes 
de neige et les averses de pluie verglaçante

Des pluies verglaçantes et des pré-
cipitations neigeuses s’abattent sur
un tiers nord de la France mercredi
17 janvier, un épisode de froid rendu
plus rare par le changement clima-
tique. Les transports publics et la
circulation sont perturbés, notam-

ment en Eure-et-Loir.
Élèves invités à rester chez eux,

transports publics et circulation pertur-
bés, recours au télétravail : un total de
36 départements allant du Haut-Rhin
au Finistère ont été placés en vigi-
lance orange neige-verglas ou pluie
inondations, selon un bulletin de 
vigilance de Météo France mercredi
17 janvier. La circulation s’y annonce
compliquée « possiblement pour une
durée relativement longue ».

Cet épisode conduit en effet à des
pluies verglaçantes qui ont commencé
à tomber dans la nuit sur une ligne
allant de la Normandie à l’Alsace,
selon l’institut météorologique.

Dans la matinée de mercredi, un
redoux doit s'opérer par le sud. Mais il
devrait continuer de neiger dans les
Hauts-de-France et la Haute-
Normandie où les cumuls de neige
pourront atteindre 7 à 15 centimètres
localement, selon l'institut.

À l’instar de nombreuses préfec-
tures, celle de Meurthe-et-Moselle a
ainsi invité les automobilistes à
décaler leurs déplacements car « les
accidents matériels sont nombreux »
mercredi matin.

Le Nord et le Pas-de-Calais, qui
ont été touchés par plusieurs épisodes
de crues records depuis novembre
2023, ne sont que « peu concernés »
par les pluies verglaçantes mais «
principalement par la neige », d’après
Météo France.
Les transports scolaires perturbés

Dans la matinée de mercredi, un
redoux doit s’opérer par le sud. Mais il
devrait continuer de neiger dans les
Hauts-de-France et la Haute-

Normandie où les cumuls de neige
pourront atteindre 7 à 15 centimètres
localement, selon l’institut.

Comme la Normandie et d’autres
départements concernés, la région
Hauts-de-France a annoncé la sus-
pension « totale » de la circulation des
transports scolaires et interurbains sur
l’ensemble du territoire régional 
mercredi.

Les cours ont été suspendus dans
de nombreux collèges et lycées mer-
credi et jeudi. La métropole de Rouen
a suspendu la collecte des déchets et
la préfecture de l’Aisne a recommandé
aux habitants de « privilégier le télétra-
vail » et de « différer ou limiter » leurs
déplacements.

À Lille, des actions préventives ont
été mises en place sur le réseau de
transports en commun, des rames de
tramway devaient notamment circuler
à vide dans la nuit afin d’éviter la tenue
de la neige et du verglas, a expliqué le
gestionnaire du réseau Ilévia.

Les très symboliques rubis groenlandais 
de la reine Margrethe II du Danemark

Avec ses rubis arctiques, les plus
anciens jamais signalés à ce jour, la

reine Margrethe aimait rappeler
qu'elle était chez elle au Groenland. 

Les pierres précieuses racontent
l'épopée de la terre et l'odyssée

des royaumes. Un concentré de
géologie et de géopolitique que maitri-
sait parfaitement la reine Victoria. La
souveraine portait ou offrait volontiers
des opales pour rappeler à tous que le
soleil ne se couchait jamais sur son
empire : les gemmes aux couleurs
dansantes provenaient en effet
d'Oceanie où s'étendait l'île principale
de l'Australie (colonisée par la Grande
Bretagne dès 1788 ) et ses généreux
sous-sols. Il faut d'ailleurs souligner
que de nombreux gisements d'opale
noire - l'une des opales les plus con-
voitées et rares – se situent précisé-
ment, et encore aujourd'hui, dans le
Queensland, à quelques kilomètres de
l'état du Victoria qui a été quant à lui
un grand pourvoyeur d'or. 

Comme son illustre aïeule, la reine
Margrethe II possède l'art de s'ex-
primer par le bijou et par les pierres
dont elle connaît sur le bout du doigt la
richesse sémantique. L'exposition "A
Queen's Jewelry Box : 50 Years on the
Throne Told in Jewelry" inaugurée au
musée d'Amalienborg à Copenhague
le 14 janvier 2022 (une date décidé-
ment symbolique puisqu'elle corre-
spondait très exactement à ses 50 ans
de règne mais aussi, on ne le savait
pas encore, au jour de son abdication)
révélait au monde que la cassette de
la mère de la Maison Glücksbourg
n'avait rien à envier à celle de la mai-
son Windsor. Avec peut-être un avan-
tage coté Danemark, tant ces joyaux
réussissent à concilier l'exaltation de
la puissance et la force de la transmis-
sion (c'est leur rôle premier) mais
aussi, en filigrane, sensibilité artistique
et conscience environnementale. 

La fonte des glaces a mis à jour à
250 km de Nuuk, capitale du
Groenland, de nombreux saphirs
roses et de précieux rubis formés il y a
2,7 milliards d’années : les plus

anciens jamais signalés à ce jour. Leur
extraction, aujourd’hui à l’arrêt, s’est
faite selon des méthodes respons-
ables et respectueuses de l’environ-
nement.
Les plus anciens rubis du monde
Le bijou le plus éloquent en la

matière n'est pas le plus connu. Mais il
mérite un hommage de circonstance
et un éclairage appuyé. Il s'agit d'une
parure comprenant une paire de
boucles d'oreille et une broche – dess-
inée avec goût par la souveraine elle-
même en collaboration avec le joaillier
danois Hartmann's - que constellent
32 rubis de forme cabochon. 

Cet appairage se distingue avant
tout par sa provenance, bien sin-
gulière : les profondeurs de l'Arctique.
Petit retour en arrière : début des
années 2000, des prospections
géologiques menées dans le sud-
ouest de la grande île glacière de
l'Atlantique Nord mirent à jour un flo-
rilège de roches ornementales aux
noms intriguants – greenlandite,
nuummite, karkotokite – et des pierres
de collection comme la tugtupite, l'eu-
dialyte ou la cancrinite. 

Rubis arctique : 
entre écologie et majesté

Des recherches plus poussées
dévoilèrent également, à 250 km de
Nuuk, dans des roches métamor-
phiques formées il y a 2, 7 milliards
d'années, des saphirs roses et des
rubis, les plus anciens jamais signalés
à ce jour.

Ces découvertes, facilitées par la
fonte des glaces, justifiaient la mise en
place d’exploitations. Des sociétés
canadiennes et norvégiennes mani-
festèrent leur intérêt. Non sans diffi-
cultés puisque la notion de propriété
n’existe pas au Groenland où toutes
les terres, en ville comme dans la
nature, sont possédées collective-
ment. Aucune société ne peut donc les
acheter. Il fallut plus de 15 années
pour ériger la vaste infrastructure
desservant le site minier d’Aappaluttog
qui signifie rouge en groenlandais. Le
gisement a été exploité jusqu’à l’an-
née dernière par LSN (Leonard Nilsen
& Sønner) Greenland Gems, une
société norvégienne. Mais c’est à la
reine du Danemark que le gouverne-
ment du Groenland a fait cadeau en
2020 des plus beaux spécimens à l’oc-
casion du 80eme anniversaire de la
souveraine. Vous connaissez la suite :
celle-ci les arbora en janvier 2022 lors
de son traditionnel discours du Nouvel
An, puis les porta à de nombreuses
occasions, soulignant ainsi que, d’une
part, elle était chez elle au Groenland
(on se souvient de la fracassante
colère de Donald Trump en 2019
après avoir appris que Copenhague
refusait de vendre l’ile glacée aux
Etats-Unis) et d’autre part, qu’elle por-
tait un intérêt très vif à une entreprise
proclamant des méthodes respons-
ables et respectueuses de l’environ-
nement. Une manière éclatante aussi
de signifier que, pour sa Majesté, les
bijoux ne sont pas que des bijoux.
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EFTP et enseignement supérieur : 
lancement d'un atelier sur le développement d'un cadre national de micro-certifications
Un atelier de trois jours, fer de lance des

consultations délibératives des parties
concernées sur les cinq lignes directrices
élaborées par la Commission de l'enseigne-
ment supérieur (HEC), la Mauritius
Qualifications Authority (MQA) et l'Institut
international de planification de l'éducation
de l'UNESCO (IIPE), pour le développe-
ment du Micro -Cadre de certification pour
l'enseignement et la formation techniques
et professionnels (EFTP) et l'enseignement
supérieur, lancé mercredi aux Docks, à Port
Louis.

Les micro-certificats sont en fait des
cours et des formations de courte durée
certifiés, proposés sur une base flexible.
Ces expériences d'apprentissage à court
terme confèrent aux individus des connais-
sances, des aptitudes et des compétences
adaptées, essentielles à leur croissance
personnelle et professionnelle.

Le Président des HEC, Dr Abdess
Salem Saumtally ; le président de la MQA,
Rajnarain Guttee ; la commissaire des
HEC, Prof Romeela Mohee ; le responsable
de la MQA, Dr Ramesh Ramdass ;
Spécialiste du programme UNESCO de
l'IIPE, Dr Michaela Martin ; des représen-
tants des établissements d’EFTP et d’en-
seignement supérieur ; et d'autres person-
nalités ont assisté à l'événement de lance-
ment.

Dans son discours, Dr Saumtally a
souligné l'impératif d'introduire des micro-
certificats pour intensifier les efforts visant à
aligner le paysage éducatif actuel du pays
sur les tendances mondiales dynamiques. 
« De nombreux pays comme la Malaisie, la
Thaïlande et l'Afrique du Sud », a-t-il

indiqué, « adoptent et tirent parti du cadre
des micro-certifications ». « Par con-
séquent, Maurice devrait leur emboîter le
pas », a-t-il affirmé. À cet égard, le Dr
Abdess Saumtally a exprimé sa gratitude à
l'IIPE pour avoir soutenu Maurice dans
cette entreprise.

Pour sa part, Rajnarain Guttee a précisé
que l'une des stratégies clés décrites par la
Stratégie nationale de développement des
compétences 2022-2026 était axée sur le
développement des compétences. 
« Alimenter l’économie du 21e siècle », a-t-
il souligné, « nécessite à la fois un perfec-
tionnement et une reconversion profession-
nelle ». « La mise en œuvre d'un cadre

solide de micro-certifications est nécessaire
pour envisager un avenir axé sur les com-
pétences », a-t-il ajouté. En outre, le prési-
dent a affirmé que la MQA veillerait à ce que
le cadre national des certifications garan-
tisse la reconnaissance des cours de courte
durée dispensés.

Quant au professeur Romeela Mohee,
elle a réitéré l'importance d'un apprentis-
sage flexible et tout au long de la vie, et a
souligné la manière dont les micro-certifi-
cats s'adaptent aux divers besoins évolutifs
des individus. Elle a également évoqué les
initiatives d'HEC en faveur de parcours
d'apprentissage flexibles, notamment le
projet COL Skills for Work qui a offert des

bourses à quelque 4 000 apprenants ayant
suivi plus de 10 000 cours, et environ 500
bourses allouées à l'Autorité des besoins
éducatifs spéciaux.

En outre, le Dr Ramesh Ramdass 
a décrit les micro-certificats comme des
qualifications de petite taille qui favorisent le
développement personnel et professionnel,
en particulier des groupes défavorisés.
Selon le Dr Martin, les micro-certificats
cherchaient à combler le fossé entre l'édu-
cation traditionnelle et l'éducation basée sur
les compétences. « Les apprenants sont
donc plus autonomes et mieux placés pour
répondre aux besoins des industries », a-t-
elle souligné.

Le nouvel ambassadeur de Pologne présente sa lettre de créance au Président Roopun
Le nouvel ambassadeur de Pologne à

Maurice, Mirosław Gojdź, a présenté
mercredi sa lettre de créance au Président
de la République de Maurice, Prithvirajsing
Roopun, à la State House à Réduit.

Dans une déclaration à l'issue de la réu-
nion, l'ambassadeur a indiqué qu'au cours
de leur échange, la Pologne et Maurice ont
mutuellement souligné l'importance du ren-
forcement de leurs relations bilatérales. Il a
révélé l'empressement du gouvernement
polonais à s'engager avec les partenaires
mauriciens pour tracer la voie à suivre pour
renforcer ces relations.

Mirosław Gojdź a souligné la nécessité
de développer le secteur du tourisme et
d'accroître la visibilité de Maurice auprès
des touristes polonais. Soulignant que
quelque 10 millions de touristes polonais
partent en vacances chaque année, il a
exprimé son souhait de positionner Maurice
comme l'une de leurs destinations 

privilégiées. En outre, il a souligné la
responsabilité partagée des deux nations
dans le soutien à la communauté polonaise
et aux citoyens visitant Maurice.

Par ailleurs, l'ambassadeur de Pologne
a insisté sur la nécessité de renforcer les
relations commerciales, notamment dans
les domaines commercial et hôtelier. Il s'est
dit optimiste quant au fait que ces relations
naissantes stimuleraient non seulement le
commerce à l'intérieur de Maurice, mais s'é-
tendraient également aux pays voisins tels
que Madagascar.

Il a présenté la proposition du gouverne-
ment polonais visant à favoriser l'interaction
entre les villes des deux États au niveau
municipal. Il a également annoncé la déci-
sion de créer des groupes de travail com-
posés de ministres et d'universitaires qui
viendront à Maurice pour un échange de
connaissances et de culture.

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “VEPEKA Solutions Ltd” (Company No.:
188839 GBC), a Global Business Company having its registered
office at 2nd Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais Street, Port
Louis, Mauritius is on this 10th day of January 2024 applying to the
Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.
Notice is hereby also given that the Company has discharged in full its
liabilities to all its known creditors and has distributed its surplus assets
in accordance with its constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by latest on the 9th day of February 2024.

St Lawrence Management Limited
Company Secretary
Date: 10th day of January 2024

Nouvel hôpital de cancérologie : lancement 
en douceur du service de consultation externe
Un lancement en douceur des serv-

ices de consultation externe du
nouvel hôpital du cancer (nouveau
bâtiment - phase 2) a eu lieu hier
matin. Le lancement en douceur
précède l'inauguration officielle du
New Cancer Hospital qui est prévue
vers la fin mars 2024.

Dans une déclaration, le directeur
régional de la santé, le Dr Dhanraz
Gopal, a souligné que le service de
consultations externes était en train
d'être lancé pour relancer les services
aux patients atteints de cancer qui

cherchaient un traitement médical à
l'hôpital Victoria de Candos. Il a
observé que les patients atteints de
cancer se verront offrir des services
améliorés, rappelant que des traite-
ments de chimiothérapie sont déjà dis-
pensés au New Cancer Hospital.

Le directeur régional de la santé a
souligné que tous les services ambu-
latoires seront désormais assurés au
New Cancer Hospital.

En outre, le Dr Dhanraz Gopal a
informé qu'une gamme d'équipements
haut de gamme était en cours d'instal-

lation et a souligné que le nouvel hôpi-
tal du cancer devrait être pleinement
opérationnel d'ici la fin mars.
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PUBLIC NOTICE
Surrender of the Pension Scheme Licence of ‘PLEION Multi-
Employer Pension Scheme (PMEPS)’ 
The Financial Services Commission, Mauritius wishes to inform the public that
PLEION Multi-Employer Pension Scheme (PMEPS), bearing licence number
PS20000083- (Code: PPS-1.1) and having its registered address at Suite 301, Grand
Baie Business Quarter, Chemin Vingt Pieds, Grand Bay 30529, has surrendered its
Pension Scheme Licence.
Pursuant to Section 49 of the Private Pension Schemes Act, the public is hereby noti-
fied that the Pension Scheme Licence of PLEION Multi-Employer Pension Scheme
(PMEPS) has been terminated with effect from 27 October 2022

12 January 2024

Financial Services Commission
FSC House, 54 Cybercity
Ebene, 72201 Mauritius
T: (+230) 403-7000 F: (+230) 467-7172
E: fscmauritius@intnet.mu
www.fscmauritius.org

PUBLIC NOTICE
Surrender of Licences of Home Finance Guarantors
Africa (Reinsurance) Ltd 
The Financial Services Commission, Mauritius (FSC) wishes to inform the public that
Home Finance Guarantors Africa (Reinsurance) Ltd pursuant to sections 28(5) of
Financial Services Act 2007 (‘FSA’) and 111(1) of Insurance Act 2005 (‘IA’) has sur-
rendered Global Business Licence and Professional Reinsurer Licence, No.
C109007597 respectively and informed that it has ceased operation. 
Pursuant to sections 28(9) of the FSA and 128(1) of the IA, the public is hereby noti-
fied that Global Business Licence and Professional Reinsurer Licence, No.
C109007597 issued to Home Finance Guarantors Africa (Reinsurance) Ltd stand ter-
minated with effect from 04 January 2024.

04 January 2024

Financial Services Commission
FSC House, 54 Cybercity
Ebene, 72201 Mauritius
T: (+230) 403-7000 F: (+230) 467-7172
E: fscmauritius@intnet.mu
www.fscmauritius.org
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La population chinoise a baissé en 2023 pour la deux-
ième année consécutive, a indiqué mercredi le Bureau
des statistiques, le taux de natalité ralentissant face
notamment au coût de l'éducation et du changement

des comportements sociaux.

En 2022, la Chine avait enregistré sa première baisse de
population en six décennies. Et l'an passé, elle a perdu

son titre de "pays le plus peuplé du monde" au profit de
l'Inde, selon l'ONU.

Le gouvernement s'efforce de limiter le déclin par des
allocations familiales, qui restent modestes, une abondante
communication en faveur de la natalité ou encore en per-
mettant à tous les couples d'avoir trois enfants.

"Fin 2023, la population nationale était de 1,40967 mil-
liards de personnes" soit "une baisse de 2,08 millions par
rapport à celle fin 2022", a déclaré mercredi le Bureau
national des statistiques (BNS).

Le chiffre comprend uniquement les personnes de
nationalité chinoise résidant en Chine continentale. Il n'in-
clut pas les habitants des territoires semi-autonomes chi-
nois de Hong Kong et de Macao, ni ceux de Taïwan (île de
23 millions d'habitants revendiquée par Pékin).

La baisse de l'année dernière a été plus que doublée

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honourable Master & Registrar)

In the matter of: 

1. Denise LI PIANG TIONG (born LIV YOUNG FEE) 
of Appadoo Road, Surinam.

2. Josiane NG YUK SHING (born LIV YOUNG FEE) 
of No.3, Montemot Street, Port Louis.

PLAINTIFF
versus

Shiong Fah LIV YOUNG FEE a pensioner.
Marie Gladys MARIVEL, the lawful wife of Guy Andre Sylvain

Savricouty, a pensioner.

DEFENDANTS

NOTICE FILING OF MEMORANDUM OF CHARGES 

Take Notice that on the 10th day of January 2024, has
been filed in the Master’s Office of the above Court the
Memorandum of Charges pursuant and according to which shall
take place before the Master’s Bar the sale by licitation prosecuted
at the request of the abovenamed Plaintiffs against the above-
named Defendants of a portion of land of the extent of 2 ½ perch-
es or 318.25 m2, being lot No.11 situate in the District of Plaines
Wilhems, place called l’Agreement, Saint Pierre, bounded as 
follows:-

“Du premier cote par un chemin asphalte sur douze
metres et trente cinq centimetres, 
Du deuxieme cote par le terrain de l’Etat sur vingt quatre
metres et soixante dix centimetres, 
Du troisieme cote, par le terrain de l’Etat sur douze
metres et dix centimetres,
Et du quatrieme et dernier cote par le terrain de l’Etat sur
duex lignes mesurant douze metres et cinquante cinq
centimetres et douze metres et quatre vingt centime-
tres.”
The whole as morefully described in deed transcribed in

Volume TV 202002/001465 No.80, with PIN number 1814230871 -
together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation.

Now Take Notice that in terms of Article 813-13 of the
Civil Code any co-owner (co-indivisaire) of the said immoveable
property can substitute himself or herself to the purchaser/s within
one month from the date of adjudication by a declaration made at
the Registry of the Master’s Court.

Take Further Notice that you are hereby required, called
upon and summoned to make thereon such observations and
objections as you may deem and proper within the delay pre-
scribed by law.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 12th day of January 2024.
Z.I.Salajee, SA
Of, Suite 319 Saint James Court, Saint Denis Street, 
Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

To,
1. Shiong Fah LIV YOUNG FEE a pensioner.

2. Marie Gladys MARIVEL, the lawful wife of
Guy Andre Sylvain Savricouty, a pensioner.

service to be effected on both of them by way of publication in two
dailies by virtue of Judge’s Order dated 08.12.2023.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 10th day of January
2024, has been filed in the Master’s Office of the above Court the
Memorandum of Charges pursuant and according to which shall
take place before the Master’s Bar the sale by licitation prosecuted
at the request of (i) Denise LI PIANG TIONG (born LIV YOUNG
FEE) and (ii) Josiane NG YUK SHING (born LIV YOUNG FEE)
against (i) Shiong Fah LIV YOUNG FEE and (ii) Marie Gladys
MARIVEL of a portion of land of the extent of 2 ½ perches or
318.25 m2, being lot No.11 situate in the District of Plaines
Wilhems, place called l’Agreement, Saint Pierre, bounded as 
follows:-

“Du premier cote par un chemin asphalte sur douze
metres et trente cinq centimetres, 

Du deuxieme cote par le terrain de l’Etat sur vingt quatre
metres et soixante dix centimetres, 

Du troisieme cote, par le terrain de l’Etat sur douze
metres et dix centimetres,

Et du quatrieme et dernier cote par le terrain de l’Etat sur
duex lignes mesurant douze metres et cinquante cinq
centimetres et douze metres et quatre vingt centime-
tres.”

The whole as morefully described in deed transcribed in
Volume TV 202002/001465 No.80, with PIN number 1814230871 -
together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation.

Now Take Notice that in terms of Article 813-13 of the
Civil Code any co-owner (co-indivisaire) of the said immoveable
property can substitute himself or herself to the purchaser/s within
one month from the date of adjudication by a declaration made at
the Registry of the Master’s Court.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgement of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 12th day of January 2024.

Z.I.Salajee, SA

Of, Suite 319 Saint James Court, Saint Denis Street, 
Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

par rapport à celle de 2022, lorsque le pays avait perdu
850.000 personnes et que sa population avait diminué
pour la première fois depuis les années 1960.

Le déclin démographique s'explique par plusieurs
raisons, notamment le coût élevé de l'éducation, le
manque de confiance dans l'avenir économique ou
encore la méfiance croissante envers l'institution du
mariage – passage obligé en Chine avant d'avoir des
enfants.

Chine: la population a baissé en 2023 
pour la deuxième année consécutive

NOTICE UNDER SECTION 311(2)
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that SIMGAVCHA LIMITED, a Category 2
Global Business Licence Company, having its Registered Office at
Rogers House, 5 President John Kennedy Street, Port-Louis,
Mauritius is to be removed from the Register of Companies under
Section 309 (1)(d) of the Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all its known creditors and has distributed its 
surplus assets in accordance with its Constitution and the
Companies Act 2001.
Any objection to the removal under section 312 of the Companies
Act 2001 shall be delivered to the Registrar of Companies not later
than 28 days from the date of this notice.

Dated this 04th January 2024
Rogers Capital Corporate Services Limited
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311(2)
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby that:
CEJEMA (MAURITIUS) LTD, a Domestic Company, having its
Registered Office at Suite 308, St James Court, St Denis Street, Port
Louis, Republic of Mauritius is to be removed from the Register of
Companies under Section 309(1)(d) (i) of the Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all its known creditors and has distributed its 
surplus assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001.
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 shall be delivered to the Registrar of Companies not less
than 28 days from the date of this notice, at latest the 07th February
2024.
Dated this 10th January 2024
FIRST ISLAND SECRETARIAL LTD
Company Secretary
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain a vocation residentielle situee
au quartier des Pamplemoussses, lieu dit Pointe aux Piments, de
la contenance de quatre cent neuf metres carres (409 m²), etant
le Lot No.12 du plan general et est bornee d’apres un rapport de
description dresse par Mons. Zahur Ahmad Khuram Beegun,
Arpenteur Jure, en date du 14/02/2003, enregistre au Reg : LS
48/1359, comme suit:- Du premier cote, partie par le lot No.10 et
partie par le lot No.11, sur une longueur totale de vingt deux metres
et soixante dix sept centimètres (22.77m). Du deuxieme cote, par
Mme Daymintee Ramsurn, sur dix huit metres et dix centimètres
(18.10m). Du troisieme cote, partie par Mme Deomati Ramsurn et
partie par un chemin de quatre metres et vingt cinq centimetres de
large (4.25m), une reserve d’un metre et cinquante centimètres
(1.5m) de large entre, sur une longueur totale de vingt deux metres
et cinquante trois centimètres (22.53m). Et du quatrieme et dernier
cote, par le lot No.13, sur dix huit metres et dix centimètres
(18.10m). Together with all that exist thereon and all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation
whatsoever and the whole as morefully described in deed tran-
scribed in Volume TV 5118/6 and TV 201412/001302 and Pin No.
1213090067 and in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. The said sale is prosecuted at the request of DEVEL-
OPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1. Mr Roger
Jackson BER also called Roger BER formerly known as Roger
JACKSON; and 2. Mrs. Nicole Marie Brenda BER (born
COOSHNA), the lawful wife of Mr Roger Jackson BER also
called Roger BER formerly known as Roger JACKSON - Both
residing at 133, Portu Lacasse Street, La Tour Koenig, Pointe
aux Sables; 3. Ms. Anita KOOSUL, residing at Kalimaye Road,
9eme Mile, Triolet. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 12th day of January, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain située au quartier des Plaines
Wilhems lieu dit Coromandel de la contenance de QUATRE CENT
SEIZE TOISES ET QUATRE PIEDS (416 TS 4’) et est bornée,
comme suit:- Vers l’Est par la Route des Plaines Wilhems, sur cent
trente pieds. Vers le Nord par un passage de dix pieds de large, sur
cinq cents pieds. Vers l’Ouest par la dame Charbunet sur cent
trente pieds. Et Vers le Sud, par la dite dame Charbunet, sur cinq
cents pieds. La dite portion de terrain a depuis ete mesuree par
Mons. Ravindranath Bhurtun, Arpenteur Jure, et a ete trouvee etre
par lui de la contenance de MILLE HUIT CENT SOIXANTE SEIZE
ET QUATRE VINGT DIX CENTIEMES METRES CARRES
(1876.90m2) d’apres son rapport d’arpentage avec plan figuratif y
joint, en date du 03/11/2009, enregistre au Reg L.S 69/190 comme
suit: Du premier cote, par un trottoir d’un metre (1.00m) de large,
longeant Port Louis-St Jean Road (A1), sur trente cinq metres
cinquante cinq centimetres (35.55m). Du second cote, par Frank
Amar et ou ayants droits, sur cinquante metres soixante cinq cen-
timetres (50.65m). Du troisieme cote, par divers prorietaires, sur
quarante six metres trente sept centimetres (46.37m). Du qua-
trieme et dernier cote, par Ramana Maharshi Street, sur une ligne
brisee en deux parties mesurant la premiere sur une ligne devel-
oppee de vingt metres quarante trois centimetres (20.43m) et la
deuxieme sur une ligne droite mesurant trente quatre metres soix-
ante dix centimetres (34.70m). Together with all that exist thereon
and all that may depend or form part thereof without any exception
or reservation whatsoever and the whole as morefully described in
deed transcribed in TV 8472/10 and Pin No. 1714490078 and in
the Memorandum of Charges filed in the above matter. The said
sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against Mr. Jean Benoit Clifford RAYAPEN
residing in Fond La Bonte, Rodrigues and duly represented by
his agent and proxy Mr. Mohamed Imran MUTHY. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 12th day of January, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No. 23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: A portion of land
situate in the District of Flacq, place called Riviere  Seche of the
extent of half arpent (½ A) according to title deed transcribed in
Volume 272/487, found after survey to be of an extent of one thou-
sand nine hundred and twenty  square meters (1920.00 m²) is
bounded as follows:- On one side by Ghurburun Street upon twen-
ty six metres forty centimetres (26.40m); On the second side by
heirs R. Gooljar upon seventy three metres and forty centimetres
(73.40 m); On the third side by Aneerood Jugurnath upon twenty
six metres forty centimetres (26.40 m); On the fourth and last side,
by Dassy Ghurburun, upon seventy three metres and forty cen-
timetres (73.40 m). Together with all that exist thereon and all that
may depend or form part thereof without any exception or reserva-
tion whatsoever and the whole morefully described in deed tran-
scribed in Volume TV3723/7 and PIN No.1407010250 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against 1.- Mrs Marie Florise Gladys TRAVET-
TY (born ADELE), the lawful wife of Mr. Jean Jocelyn TRAVET-
TY of Happy Village, Fuel; 2.- Mr Louis Jacques Désirée Laval
ADELE of Ghurburrun Lane, Clemencia; 3.- Mr. Josée Florent
ADELE of Ghurburrun Lane, Clemencia; 4.- Mrs Marie
Claudine BEELONTALLY born ADELE of Bel Air; 5.- Mrs Marie
Ayeline RENEL born ADELE of Ghurburrun Lane, Clemencia -
all heirs and successors of late Mr Michel Orange ADELE. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 12th day of January, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No. 23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: Une portion de
terrain étant le Lot No. 7 de la contenance de CENT SOIXANTE ET
UN METRES CARRES ET QUATRE VINGT SIX CENTIEMES
(161.86 m²), située au quartier de Port Louis, lieu dit Vallee des
Pretres, Rue Bernandin de St Pierre et bornée d’après le rapport
de Mons. Thacoor Soobodh Proag, Arpenteur Jure, comme suit:-
Du premier côté, par Oodithnarain Luchoomun, un chemin de sor-
tie d’un mètre de large entre sur quinze mètres cinq centimètres
(15.05m); Du deuxième côté, par Ramdin sur dix mètres quatre
vingt dix sept centimètres(10.97m); Du troisième côté, par
Deegambar Luchoomun sur quinze mètres cinq cen-
timètres(15.05m); Et du quatrième et dernier côté, par le Lot No. 6
sur dix mètres quatre vingt un centimètres (10.81m).Together with
all that exist thereon and all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation whatsoever and morefully
described in deed transcribed in Volume TV 5007/28 and Pin No.
1116550219 and in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. The said sale is prosecuted at the request of DEVEL-
OPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against Mr. Dayanand
LUCHOOMAN; and Mrs Soocheeta LUCHOOMAN (born
SOOKUN), the lawful wife of Mr Dayanand LUCHOOMAN - both
residing at 552, Upper Vallee des Pretres, Port Louis. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 15th day of January, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-
Ashveena Hishma TULWA

PETITIONER (W)
V/S

Kovilan PILLAY
RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an Order made on 12/09/2023 by His Lordship,
The Honourable, Mr N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of the
above Court, the abovenamed Petitioner has been authorized to
effect substituted service in the above matter by way of publication. 
poTAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Petitioner has entered a divorce petition against you on the
grounds of “faute”, and that the above matter has now been fixed
for MERITS on Tuesday the 21st day of MAY 2024 at 10.00 hrs,
before the Supreme Court (Family Division), situate at New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent are most formally required to attend before the
Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour, to
show cause whether you intend to resist the divorce petition lodged
against you in the above matter.
WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether
you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 17th day of January 2024.
Me. K. BOKHOREE
Of Ground Floor, Saint James Court, St Denis St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

Rachida Dati annonce sa candidature à la Mairie de Paris en 2026

La nouvelle ministre de la culture et maire du VII�
arrondissement de la capitale a fait allusion, mercredi

sur RTL, au « réarmement civique » évoqué par
Emmanuel Macron, en soulignant la nécessité d’un «

réarmement culturel ».

Rachida Dati, nouvelle ministre de la culture et maire du
VIIe arrondissement de la capitale, a annoncé, mer-

credi 17 janvier sur RTL, sa candidature à la Mairie de
Paris en 2026, au lendemain d’une conférence de presse
du président de la République durant laquelle Emmanuel
Macron a assuré n’avoir pas parlé de ce sujet avec
elle.Celle qui est encore la présidente du principal groupe
d’opposition à la maire de Paris, Anne Hidalgo (PS), a
déclaré : « Mon objectif, c’est Paris. » A la question :
« Serez-vous candidate à la Mairie [de Paris] ? », Rachida
Dati a répondu : « Bien sûr, je l’ai toujours dit, je suis élue
parisienne, je l’ai été en 2020, et on va recommencer. Je
rassemblerai tous ceux qui veulent que, à Paris, ça
change. » La ministre de la culture a dit « reprendre une
expression de Jean-Luc Mélenchon » lorsqu’elle a affirmé
ne pas avoir « de pudeur de gazelle, je ne me cache der-

rière rien ».« Le président de la République a fait des
annonces très fortes hier, a également dit Rachida Dati.
Théâtre obligatoire, histoire de l’art… que la culture devi-
enne un enjeu pédagogique, académique. » La nouvelle
ministre de la culture a fait allusion au « réarmement
civique » évoqué par Emmanuel Macron, en soulignant la
nécessité d’un « réarmement culturel ».
« La culture est une réponse de civilisation »« La culture
est complémentaire » aux mesures qui touchent au pouvoir
d’achat des Français, estime l’ancienne ministre de Nicolas
Sarkozy. « Vous ne pouvez pas dire “il faut que je mange,
mais pas que je me cultive” », a-t-elle encore déclaré, et
d’ajouter : « La culture est une réponse de
civilisation. »Interrogée au sujet de propos tenus
précédemment, dans lesquels Rachida Dati parlait « des
traîtres » composant « la Macronie », la ministre de la cul-

ture a affirmé n’avoir « jamais attaqué le président de la
République », ni « trahi ses convictions ».Sans donner de
pistes sur des mesures qui seraient prises dans le sens de
« la culture pour tous », Mme Dati, qui « croi[t] à l’état de
droit », a toutefois confié être « très sereine » quant à son
statut de mise en examen. « J’ai donné tous les éléments
à la justice, a-t-elle affirmé, ce qui me rassure, c’est que ce
soit le seul argument pour mes adversaires. »
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Nos assiettes, dangereuses pour la santé ?
Les contrôles réguliers sur les denrées alimentaires

avant leur mise en vente révèlent peu de dépassements
des normes de résidus de pesticides en vigueur. Cela
ne doit pas nous empêcher de faire preuve de précau-
tion et d’adopter la nourriture la plus saine possible.

Pas toujours aisé !

Pour l’essentiel de la population, l’exposition aux pesti-
cides se fait essentiellement par la voie alimentaire.
Le fait que nous ingérions tous des résidus de pesti-

cides ne fait aucun doute.
Même le vin bio en est porteur (à l’état infinitésimal, il

est vrai), car l’alimentation bio ne peut pas vivre en vase
clos à 100 % !

Il est vrai que les laboratoires sont aujourd’hui capables
de déceler la présence de quantités infimes de polluants -
de l’ordre du nanogramme - dans nos mets et boissons.

Une telle prouesse technique revient à déceler la
présence de 5 grammes d’un produit dilués dans 30 mil-
lions de litres, soit un morceau de sucre dans 10 piscines
olympiques !

Les enfants méritent la plus grande vigilance, du fait
qu’ils sont plus fragiles et, pour les plus jeunes d’entre eux,
exposés aux pesticides au niveau du sol : herbicides dans
les parterres, appâts anti-insectes, colliers antipuces des
animaux de compagnie, etc.

Cela étant dit, les études portant sur les résidus de pesti-
cides dans notre alimentation sont globalement rassurantes.

Si la plupart des fruits et légumes conventionnels conti-
ennent des résidus de pesticides, ils ne dépassent pas
pour autant les normes en vigueur.

Soyons plus précis : les LMR (limites maximales de
résidus) de pesticides ne sont dépassées, selon l’Agence
fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire, que dans
1.6 % des cas en Europe et 0.9 % en Belgique.

Lorsqu’on pratique des contrôles plus ciblés sur les ali-
ments à risques, le taux de dépassement des LMR dans
notre pays grimpe à 4.2.

Pourquoi, alors, tant de polémiques sur l’effet des pes-
ticides sur notre santé ?

Parce qu’une partie des scientifiques conteste la
manière dont les normes ont été fixées, même en tenant
compte des marges de sécurité déjà appliquées aux
enfants et aux personnes affaiblies et du processus de révi-
sion des normes.

Parce que l’effet « cocktail » de certains pesticides,
éventuellement associés à des additifs alimentaires, est un
champ gigantesque de recherches et ne fait pas toujours
l’objet des recherches qu’il mériterait.

Parce qu’il est difficile, dès lors qu’on parle de cancer ou
de maladies multifactorielles, d’isoler la variable d’exposi-
tion aux pesticides d’autres variables liées, par exemple au
style de vie ou à l’hérédité.

Parce que la toxicologie est, comme tant de disciplines
scientifiques, en pleine mutation et que certains de ses
fondements historiques font aujourd’hui l’objet de discus-
sions, voire de polémiques, à haut niveau.

Le moment de l’exposition à un produit chimique aurait,
pour la santé, autant sinon plus d’importance que la quan-
tité à laquelle on est exposé.

Ce fait est de plus en plus reconnu pour les perturba-

IN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-
Mooneisa Bibi Hossain (born Cader Saïb)

PETITIONER (W)
V/S

Jakir Hossain
RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an Order made on 19/09/2023, the above-
named Petitioner has been authorized to effect substituted service
in the above matter by way of publication. 
TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Petitioner has entered a divorce petition against you on the
grounds of “faute”, and that the above matter has now been fixed
for MERITS on Tuesday the 21st day of May 2024 at 10.00 a.m,
before the Supreme Court (Family Division), situate at New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent are most formally required to attend before the
Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour, to
show cause whether you intend to resist the divorce petition lodged
against you in the above matter.
WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether
you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of January 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 29th day of
February, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate
at New Supreme Court Building, c/r Desroches & Edith Cavell
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the
request of SBM Bank (Mauritius) Ltd against WATER-WALL
DESIGN & CONSTRUCTION CO LTD, represented by Mr Eric
Croutsche of Surinam, of the following immoveable property:-
“Une portion de terrain de la contenance de TROIS MILLE NEUF
CENT TRENTE NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE DEUX
CENTIEMES DE METRE CARRE (3,939.62m2) etant le lot No. 55
du Morcellement dont elle fait partie, situee au quartier de la
SAVANNE lieu dit Chamouny et portant le numero d’identification
“PIN” 1613080132 sous la section 7(3) du ‘Cadastral Survey Act
2011’, d’apres le rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint,
dressé par Mons. Girish BEECHOO, Arpenteur Jure, le
25/02/2014, enregistre au Reg: LS 99/22697, et bornee comme
suit:- Vers le Nord Est, par un chemin commun, sur cinquante sept
metres trente six centimetres (57.36m); Vers le Sud Est, par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen, sur soixante six metres  quarante
trois centimetres (66.43m); Vers le Sud Ouest, partie par le lot No.
56 et partie par le lot No. 57 (decrits audit rapport), sur soixante
metres soixante cinq centimetres (60.65m); Et vers le Nord Ouest,
par le lot No 54 (decrit audit rapport), sur soixante sept metres
quarante quatre centimetres (67.44m). OBSERVATION EST ICI
FAITE qu’audit rapport dudit Mons. BEECHOO, Arpenteur Jure, il
a ete fait observer que ce lot est greve d’une servitude sur une por-
tion de terrain de forme triangulaire ayant comme dimensions de
3,0 m, 12,70 m et 13,0 m en teinte grise sur le plan figuratif attache
a son rapport pour les besoins de visibilite (Visibility Splay).
Ensemble tout ce qui peut en dependre ou en faire partie sans
aucune exception ni reservation. The whole morefully described in
deed transcribed in TV 201410/000204. The said portion of land is
bare. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of January 2024.
Mrs S. SONAH-ORI
Of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of May
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, C/r Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of (1) AH SOUNE CHANNE VY (Born
HO VON), (2) AH-YOON SIN FAI LAM (Born HO VON), (3) AH
SEE HO VON, (4) AH LUKE HO VON, (5) FO YEEN YAN MAN
SHING (Born TSANG KWAI KEW), (6) TSANG FAN YIN TSANG
KWAI KEW, (7) YAM YIN TSANG KWAI KEW, (8) TSANG LIN YIN
LEE KIEN VONG (Born TSANG KWAI KEW), (9) FAN SEEN
TSANG KWAI KEW, (10) FAN YAN TSANG KWAI KEW, (11) KIM
YIN LAU YOU HIN (Born TSANG KWAI KEW), (12) FAN TOONG
TSANG KEWAI KEW, (13) MARIE GERARD JEAN CLAUDE HO-
VON, (14) MAUREEN VERONIQUE SUI YIN CHUNG (Born HO
VON), (15) VALERIE JENNIFER SUI LINE BHOWANYDEEN
(Born HO VON), and (16) PETER MICHAËL SHIM SIONG HO
VON against (i) FAN MOYE TSANG KWAI KEW, (ii) FAN HON
TSANG KWAI KEW, (iii) CHARLES PATRICK HO VON, (iv) ETI-
ENNE JOSEPH HENRI HO VON, (v) MARY JOYCE HO VON, (vi)
MAITA MARYLINE HO VON, and (vii) RICHARD NICOLAS
HENRI HO VON of the hereunder described immoveable proper-
ties together with all that may depend or form part thereof viz:-
Description as in Memorandum of Charges:- A portion of land, of an
extent of 107 TOISES being 406.50m² situated in the district of
Plaines Wilhems, place called Beau Bassin (Viillemin) and bound-
ed as follows:- D’un cote par un chemin commun de 18 pieds de
large sir 91 pieds; Du second cote encore par un chemin commun
de 18 pieds de large sur 124 pieds; Du troisieme cote par Madame
Joe Hassam Ho Von sur 90 pieds; Et du quatrieme cote partie par
Joseph Ah Nee Ho Von et partie par Charles Ah Kew Ho Von sur
122 pieds et 6 pouces. La mesure employee est le pieds francais.
Ensemble une maison a etage en blocs de ciments sous dalles de
3000 pieds².Together with all that may depend there from or form
part thereof without any exception or reserve the whole morefully
described as per title deed registered and registered and tran-
scribed in Vol. 3724/75. There exists on the said plot of land a
house consisting of a ground floor and a first floor made of con-
crete. Together with all that may depend or form part thereof with-
out any exception or reservations and the whole morefully
described in the memorandum of charges filed in the above matter.
Together with Water and Electricity facilities and with all that may
depend therefrom or form part thereof without any exception or
reverse. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said properties are warned that they do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 15th day of January 2024.
Me. S. S. MURDAY
Of Suite 306, 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

S A L E   B Y    L I C I T A T I O N
Notice is hereby given that on Thursday the 15th February 2024,
at 1.30 p.m, shall take place before the Master's Bar, Master &
Registrar of the Supreme Court, situate at New Supreme Court
House, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by licitation pros-
ecuted at the request of Mrs. Nancy BOODHNA (born
EUGÉNIE) and Fils Victor EUGÉNIE against 1.- Marie Solange
SARAH (born POULE), 2.- Marie Lisette MONTAGNARD (born
SARAH), 3.- Didier Jean Bernard SARAH, 4.- Jean-Marie
Benjamin Thierry SARAH, 5.- Ryan Samuel Ezekiel Jimiytri
SARAH, 6.- Stacy Orphelia Georgia SARAH, 7.- Boadicia MEU-
NIER acting in her capacity of mother and legal administratrix
of minors (i) Yvon Stephano Miguel Donovan SARAH and (ii)
Georges Saurel Murphy SARAH, 8.- Louis Vivian SARAH, 9.-
Widow Marjorie Sarah, 10.- Jean Francis SARAH, 11.- Jean
Françin SARAH, 12.- Marie Francoise SARAH 13.- Marie
Fabiola SARAH, 14.- Jean Francois Xavier SARAH, 15.- Marie
Neise Patricia SARAH, 16.- The Curator of Vacant of Estates
who has been vested with the property and rights in Mauritius
of Jean Eric SARAH, 17.- Jean-Luc Frederic SARAH, 18.-
Widow Marie Juliana SARAH (born GUNOWRY), 19.- Marie
Michelle Nadège SARAH, 20.- Marie Mireille Jennifer SARAH,
21.- Marie Shirley Gerardine SARAH, of the hereunder described
property, viz:- A plot of land of an extent of 441 m2 having Plot
Identification No. 1604170228, situate in the district of Grand Port,
place called Chemin Grenier, as evidenced by title deeds tran-
scribed in Volume 1041 No 94, 7892 No 29 and TV202111/000402
and which is bounded as follows:- Du premier coté, par rue paul
baillache, sur 14.05 mètres; Du deuxième coté, partie par divers
propriétaires e partie par Jean Pacific, sur une longueur totale
mesurant 32.85 mètres; Du troisième coté, partie par P Ramtohul
et partie par Mont (Carmel) R C Church, sur une longueur totale
mesurant 12.50 mètres; Du quatrième et dernière coté par Roger
Raphael et Marie Regina Ferdinand, sur 34.15 metres. There exist
two residential buildings on the said plot of land provided with water
and electricity supply. One of the said residential building belongs
personally to Petitioner No. 1, and all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall be
debarred from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 12th day of January 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain a vocation residentiel situee au
quartier des Pamplemousses, lieu dit Pointe aux Piments, de la
contenance de quatre cent soixante sept metres carres (467
m²) etant le Lot No.3 du plan generale et est bornee tant d’apres
un rapport de description dresse par Mons. Zahur Ahmad Khuram
Beegun, Arpenteur Jure, en date du 14/02/2003, enregistre au
Reg: LS 48/1359, comme suit:- Du premier cote, par M. Hurrydeo
Ramsurn, sur vingt cinq metres et soixante dix huit centimètres
(25.78m). Du deuxieme cote, par le lot No.4, sur dix huit metres et
douze centimètres (18.12m). Du troisieme cote, par un chemin de
quatre metres et vingt cinq centimètres (4.25m) de large, une
reserve d’un metre et cinquante centimetres (1.50m) de large
entre, sur vingt cinq metres et soixante dix huit centimètres
(25.78m). Et du quatrieme et dernier cote, par le lot No.2, sur dix
huit metres et douze centimètres (18.12m). Together with all that
exist thereon and all that may depend or form part thereof without
any exception or reservation whatsoever and the whole as more-
fully described in deed transcribed in Volume TV 5118/6 and TV
201410/001787 and Pin No. 1213090193 and in the Memorandum
of Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD
against 1. Mr. Robert BER also called Robert Jackson BER and
formerly known as Robert JACKSON residing at 133, Portu
Lacasse, La Tour Koenig, Pointe aux Sables; 2. Mr. Andre
Christophe Dimitri EVENOR; and 3. Mrs. Marie Isabelle
EVENOR (born LEONIDE), the lawful wife of Mr. Andre
Christophe Dimitri EVENOR - Both of No. B-07, Residence La
Concorde, Camp Levieux, Rose Hill. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 12th day of January, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

teurs endocriniens, connus pour imiter ou, au contraire,
empêcher l’action des hormones.

Or certains pesticides font partie de ce groupe. 
Certains scientifiques soupçonnent même des effets

transgénérationnels, liés à des phénomènes épigéné-
tiques. Ce qui expliquerait, en partie, pourquoi les pesti-
cides pourraient expliquer certaines formes d’obésité ou de
diabète (Réseau Envt/Santé, Gilles Nalbone, directeur de
recherche émérite Inserm).

Sur ce terrain, la science doit encore progresser sensi-
blement avant de tirer des conclusions définitives.
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La France va livrer 40 nouveaux 
missiles longue portée SCALP 

et des «centaines de bombes» à Kiev
Emmanuel Macron a annoncé mardi qu'il
se rendrait «en février» en Ukraine et que
la France allait livrer à ce pays 40 nou-
veaux missiles longue portée Scalp et
«des centaines de bombes». «J'irai moi-
même en février en Ukraine» et «nous
allons procéder à des livraisons nou-

velles: une quarantaine de missiles Scalp
et plusieurs centaines de bombes», a

affirmé le président lors d'une conférence
de presse.

Il a aussi indiqué que la France était «entrain de finaliser un accord» de sécurité
avec Kiev du type de celui conclu vendredi
entre le Royaume-Uni et l'Ukraine sur dix
ans, qu'il annoncera lors de sa visite sur
place. La France et l'Union européenne
«auront à prendre des décisions nouvelles
dans les semaines et les mois qui viennent,
précisément pour ne pas laisser la Russie
gagner», a-t-il ajouté.
La poursuite du conflit peut porter «un
coup irréparable» à l'État ukrainien,

affirme Poutine
Le président russe Vladimir Poutine a

assuré mardi que l'État ukrainien risquait de
subir un «coup irréparable» en cas de pro-
longation du conflit, estimant que l'initiative
sur le front était désormais «entièrement»
en faveur des forces de Moscou. «Non
seulement leur contre-offensive a échoué,
mais l'initiative est entièrement entre les
mains des forces armées russes. Si cela
continue, le statut d'État de l'Ukraine pour-
rait subir un coup irréparable et très grave»,
a déclaré Vladimir Poutine lors d'une réu-
nion retransmise à la télévision.

Il a une nouvelle fois accusé l'Ukraine de
«refuser de négocier» la fin du conflit avec
Moscou. Selon lui, Moscou et Kiev s'étaient
«mis d'accord sur tout» lors de pourparlers
à Istanbul en 2022, au tout début du conflit,
avant que la délégation ukrainienne ne
«jette à la poubelle tous les accords» qui
avaient été convenus.

Poutine est un «prédateur» qui ne se
satisfera pas d'un conflit «gelé», avertit
Zelensky à Davos

Le président ukrainien Volodymyr
Zelensky a estimé mardi à Davos que
Vladimir Poutine était un «prédateur» qui ne
se satisfera pas d'un conflit «gelé» en
Ukraine, où la ligne de front est globalement
immobile depuis des mois.

«Après 2014, des tentatives ont été faites

pour geler la guerre dans le Donbass. Il y
avait des garants très influents, la chancelière
allemande, le président français. Mais
Poutine est un prédateur qui ne se contente
pas de produits congelés», a déclaré
Voldymyr Zelensky lors de son intervention
au Forum économique mondial.

Zelensky appelle l'Occident à aider
l'Ukraine à gagner la «supériorité aérienne»

Le président ukrainien a appelé mardi
ses alliés occidentaux à aider son pays à
gagner la «supériorité aérienne» sur la
Russie, assurant avoir déjà repris l'avan-
tage face à la flotte de Moscou en mer
Noire, lors d'un discours à Davos.

«Nos partenaires connaissent nos
besoins et en quelle quantité», a-t-il pour-
suivi, ajoutant de l'Ukraine avait prouvé
qu'elle «pouvait frapper des avions mili-
taires russes que personne n'avait abattus
jusque-là». La veille, Kiev a revendiqué la
destruction de deux avions russes de com-
mandement au-dessus de la mer d'Azov, ce
qui constituerait un coup dur pour la Russie
dans une zone qu'elle est censée contrôler.

Les eurodéputés s'alarment 
de la faiblesse du soutien européen 

à l'Ukraine
Les eurodéputés, réunis mardi à

Strasbourg, ont réclamé des 27 qu'ils renfor-
cent de manière significative leur aide mili-
taire à l'Ukraine, jugeant qu'une défaite de
Kiev face à la Russie serait aussi celle de
l'Europe tout entière. Les élus voteront jeudi
sur un projet de résolution, non contraig-
nante, appelant l'UE à redoubler d'efforts en
faveur de l'Ukraine. Mais les cinq principaux
groupes du Parlement ont d'ores et déjà
signé un texte commun appelant les 27 à
«tenir leurs promesses et assurer un soutien
militaire durable et à long terme à l'Ukraine».

Parler d'une «fatigue» de l'Ukraine est
«obscène», a affirmé l'eurodéputée
française Nathalie Loiseau (Renew, libéral),
corédactrice de ce texte. «Et moi, si je suis
fatiguée c'est par notre lenteur, par nos
retards, par notre mollesse à les soutenir
dans une guerre qu'ils mènent pour eux
mais aussi pour nous». Le niveau de l'aide
européenne est «scandaleux», a lancé l'eu-
rodéputé allemand Michael Gahler (PPE,
chrétien-démocrate). Et il ne sert à rien de
dire qu'on soutiendra l'effort de guerre
ukrainien «aussi longtemps qu'il le faudra»,
il faut passer des commandes d'armement
à long terme, a-t-il souligné, ajoutant que
l'Allemagne devait de son côté lever son

veto à la livraison de missiles à longue
portée Taurus, réclamés par l'Ukraine.

«L'Ukraine a besoin d'armes, elle nous
le dit sans cesse», a rappelé de son côté
l'eurodéputé espagnol Pedro Marques
(S&D, sociaux-démocrates). La ministre
belge des Affaires étrangères Hadja Lahbib,
dont le pays assure la présidence tournante
de l'Union européenne, a rappelé que l'aide
européenne à l'Ukraine avait atteint 27 mil-
liards d'euros depuis l'invasion russe de ce
pays le 24 février 2022.

Les États-Unis vont «maintenir» 
leur «soutien» à l'Ukraine, promet

Blinken à Zelensky
Le secrétaire d'État américain Antony

Blinken a promis mardi le maintien du soutien
américain à l'Ukraine, après une rencontre à
Davos avec le président Volodymyr Zelensky
et alors que les négociations au Congrès
américain sur la validation d'une enveloppe
d'aide patinent. «Nous sommes déterminés à
maintenir notre soutien à l'Ukraine et nous
travaillons très étroitement avec le Congrès»
sur le sujet, a indiqué M. Blinken lors d'une
rencontre avec M. Zelensky en marge de la
réunion du Forum économique mondial à
Davos. «Je sais que nos collègues
européens feront la même chose.»

Le conseiller à la sécurité nationale de la
Maison-Blanche Jake Sullivan, également
présent, a assuré au président ukrainien
que les États-Unis et leurs alliés étaient
déterminés «à assurer que la Russie
échoue et que l'Ukraine gagne». M.
Zelensky a remercié l'administration Biden
et le «soutien bipartisan» au Congrès
américain. «Nous comptons vraiment sur
votre soutien - la poursuite de votre énorme
soutien», a-t-il indiqué.

Seize blessés dans une frappe 
russe sur Kharkiv

Mardi soir, une frappe russe a visé
Kharkiv, la deuxième ville d'Ukraine, située
dans le nord-est près de la frontière avec la

Russie, a annoncé le gouverneur régional.
«À l'heure actuelle, les bombardements russ-
es sur le centre de Kharkiv ont fait 16 blessés.
Deux femmes sont dans un état grave», a
déclaré Oleg Sinegoubov sur Telegram.

Trois blessés et cinq disparus 
après une frappe à New York, 

ville de l'est de l’Ukraine
Des bombardements russes ont fait au

moins trois blessés lundi soir à New York,
petite ville de l'est de l'Ukraine, mais cinq
autres personnes se trouveraient encore
sous les décombres des bâtiments touchés,
a indiqué mardi le ministère de l'Intérieur.
Lundi soir, l'armée russe a attaqué cette local-
ité, située dans la région de Donetsk, à l'aide
de bombes guidées, a affirmé le ministère.

«Nous avons connaissance de trois
blessés. Il y a probablement cinq autres
personnes sous les décombres», a-t-il
ajouté. Six immeubles de trois étages et
cinq maisons ont été endommagés, selon
les autorités. La ville de New York est située
tout près de la ligne de front est. Ces
dernières semaines, Kiev et Moscou ont
multiplié les bombardements, signe d'une
escalade alors que le conflit dure depuis
bientôt deux ans.

La mission de surveillance des droits de
l'homme de l'ONU en Ukraine (HRMMU) a dit
mardi avoir constaté une hausse de 26% du
nombre de civils tués ou blessés dans des
attaques dans le pays en décembre par rap-
port à novembre. Ce chiffre ne concerne que
les cas ayant pu être vérifiés par cette institu-
tion. L'augmentation réelle est donc «proba-
blement plus élevée», a prévenu la HRMMU.

«Le nombre de victimes civiles avait
diminué de manière constante en 2023,
mais la vague d'attaques de fin décembre à
début janvier a interrompu cette tendance»,
a affirmé sa cheffe de mission, Danielle
Bell, citée dans le communiqué. L'arrivée
d'une météo très froide complique encore la
vie des civils, a noté la HRMMU.

La période Covid a laissé des traces et le
faible rebond de l’économie en 2022 n’a
pas permis d’éloigner les incertitudes de

la deuxième puissance mondiale.

Si l'économie mondiale n'est pas au
mieux, celle de la Chine est, elle, claire-

ment au plus mal. La deuxième puissance
mondiale n'arrive pas à trouver son second
souffle depuis l'épidémie de Covid et a ainsi
connu en 2023 la croissance la plus faible
depuis trois décennies (en occultant, juste-
ment, les années Covid). Qui plus est, la
crise immobilière que traverse le pays
n'arrange en rien les incertitudes et fragilise
l'ensemble de l'économie.

La Chine a été clairement pénalisée par
trois années de restrictions sanitaires dras-
tiques. Certes, la levée du bouclier a permis
à l'économie de repartir fin 2022, mais le
rebond a été de courte durée. La population
ne retrouve pas le moral. Cette confiance

morose des ménages et des entreprises
pénalise la consommation. Une crise
inédite dans l'immobilier, un chômage
record des jeunes et le ralentissement mon-
dial grippent également des moteurs tradi-
tionnels de la croissance chinoise.

Dans ce contexte, le pays a malgré tout
vu en 2023 son produit intérieur brut (PIB)
croître sur un an de 5,2 %, a annoncé ce
mercredi 17 janvier le Bureau national des
statistiques (BNS). Ce rythme, qui ferait
bien des envieux dans la plupart des
grandes économies, n'en reste pas moins le
plus faible pour la Chine depuis 1990 (3,9
%), hors période de Covid. Un groupe d'é-
conomistes interrogés par l'AFP avaient
anticipé lundi ce taux de croissance (+ 5,2
%), un chiffre que le Premier ministre chi-
nois Li Qiang a confirmé mardi 16 janvier au
Forum de Davos (Suisse). En revanche,
entre les troisième et quatrième trimestres,
comparaison plus fidèle de la conjoncture,

le rythme est bien plus modeste (+ 1 %).
« Reprise décevante »

« L'an dernier, la Chine a connu la reprise
la plus décevante imaginable. Mais c'est
néanmoins une reprise », relève l'analyste
Shehzad Qazi, du cabinet d'études China
Beige Book, soulignant toutefois qu'un sou-
tien plus robuste à l'activité sera nécessaire
en 2024. En 2023, « promouvoir le
développement » de l'économie a été « une
tâche ardue », a de son côté admis devant la
presse un responsable du BNS, Kang Yi.

En décembre, les ventes au détail, indica-
teur-clé de la consommation des ménages,
ont ainsi ralenti (+ 7,4 % sur un an), après
une nette accélération en novembre (+ 10,1
%). Des analystes sondés par l'agence
Bloomberg tablaient sur un rythme plus rapi-
de (+ 8 %). De son côté, la production indus-
trielle a légèrement accéléré en décembre (+
6,8 % sur un an), après une hausse de 6,6 %

un mois plus tôt.
Quant au taux de chômage, il a légère-

ment augmenté en décembre à 5,1 %, con-
tre 5 % en novembre. Ce chiffre dresse
toutefois un tableau incomplet de la con-
joncture, car il n'est calculé que pour les
seuls travailleurs urbains. Il exclut de fait
des millions de travailleurs migrants des
zones rurales, une population davantage
vulnérable au ralentissement économique
et dont la situation est aggravée par la crise
de l'immobilier.

Immobilier en souffrance
L'immobilier souffre depuis 2020 d'un

durcissement par Pékin des conditions d'ac-
cès au crédit pour les promoteurs immo-
biliers, afin de réduire leur endettement. Les
déboires financiers de groupes embléma-
tiques (Evergrande, Country Garden...) ali-
mentent depuis la défiance des acheteurs,
sur fond de logements inachevés et de
chutes des prix du mètre carré. Les
mesures de soutien de Pékin au secteur
n'ont eu pour le moment que peu d'effets.

La croissance de la Chine en 2023 au plus bas depuis 30 ans
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FA   CUP

Bristol   City  1  West  Ham  0
West Ham sixième de la Premier League battu

West Ham a été éliminé de la FA Cup au
troisième tour après une défaite déce-
vante face au championnat Bristol City.
L’équipe de David Moyes, qui avait été

tenue en échec 1-1 lors du match nul ini-
tial, est tombée face à un premier match
de Tommy Conway à la troisième minute

à Ashton Gate. Les malheurs des
Hammers se sont aggravés après la
reprise lorsque Said Benrahma a été

expulsé alors que Bristol tenait bon pour
une victoire mémorable.

West Ham s'est éliminé de la FA Cup
après une défaite 1-0 contre Bristol

City, équipe du championnat, lors d'une red-
iffusion du troisième tour.

Tommy Conway, qui a marqué l'égalisa-
tion lors du match retour pour forcer une
rediffusion, a ouvert le score après seule-
ment trois minutes.

Après un démarrage lent, West Ham est
entré dans le match et a eu de grosses
chances d'égaliser grâce à Maxwel Cornet
et Danny Ings.

Quelques minutes après le début de la
seconde période, Saïd Benrahama a fait
preuve d'un manque de discipline lorsqu'on
lui a montré un rouge direct.

À 10 hommes, West Ham n’a pas réus-
si à trouver un chemin pour revenir dans le
match et a donc été éliminé.

Bristol City affrontera Nottingham Forest
ou Blackpool au quatrième tour, qui par-
ticiperont à une rediffusion mercredi.

Les hôtes tiraient à plein régime dès le
départ et il ne leur a fallu que trois minutes
après le début de la rediffusion pour mener
le match nul pour la première fois.

Ings pensait qu'il avait marqué au but
d'un côté, mais le gardien de but Max
O'Leary a passé le ballon à l'autre bout du
terrain, ce que Konstantinos Mavropanos a
aidé avec une passe en retrait bâclée pour
que Conway l'intercepte, contourne Lukasz
Fabianski et insère le ballon dans. un filet
vide.

West Ham a mal commencé le match,
mais a progressivement progressé dans la
compétition et a eu l'occasion d'égaliser

avant la pause.
Cornet et Ings ont tous deux eu de

grosses chances de faire inscrire les
Hammers au tableau, mais ont manqué de
conviction devant le but.

Au début de la seconde période, West
Ham s'est retrouvé à terre lorsque
Benrahma a expulsé négligemment Joe
Williams à la suite d'un défi important contre
l'Algérien.

West Ham a été le plus proche de trou-
ver l’égalisation lorsque le premier effort de
Thomas Soucek a été brillamment renversé
par-dessus la barre par O’Leary.

Les Robins, qui ont été supérieurs à

West Ham tout au long du match, ont réus-
si à tenir le coup pour mettre fin à une série
de 12 rencontres sans victoire avec les
Hammers.

Une grande chance manquée 
pour les Hammers

L’équipe de David Moyes a générale-
ment été brillante cette campagne et avec
Nottingham Forest ou Blackpool attendant
le vainqueur de celui-ci au quatrième tour,
les fans des Hammers auront certainement
le sentiment que c’est une grande chance
manquée d’atteindre les 16 derniers de la
compétition.

Malheureusement, ils n’ont pas pu
compter sur leur équipe de deuxième corde
pour faire avancer les affaires mardi avec
beaucoup de leurs grandes stars hors de
combat.

Les supporters de West Ham ont enfin
eu un avant-goût de l'argenterie la cam-
pagne dernière lorsqu'ils ont mis la main sur
l'UEFA Europa Conference League, mais
leur attente de 44 ans pour la FA Cup se
poursuit.

Tommy Conway (Ville de Bristol)
Il a forcé la rediffusion avec un égaliseur

au stade de Londres la semaine dernière et
a volé la vedette à Ashton Gate pour donner
l'avantage à City dès le début.

Il a également bien marqué son but,
capitalisant sur l’erreur de Mavropanos et a
fait preuve d’un réel sang-froid pour insérer
le ballon dans un filet vide sous un angle dif-
ficile.

Bolton  1  Luton  Town  2
Le promu  s’en sort avec  honneur
Dion Charles a soulevé le toit en don-
nant l'avantage aux hôtes de troisième
division à la 11e minute, mais Tahith
Chong a égalisé quatre minutes plus

tard.

Un match passionnant de bout en bout
a été décidé par Chiedozie Ogbene,

dont le but place Luton au quatrième tour
pour la quatrième saison consécutive.

Luton visitera désormais Crystal
Palace ou Everton le week-end du 27

janvier.
Le manager Rob Edwards a déclaré

qu'il était heureux d'affronter ensuite des
adversaires de Premier League, car il esti-
mait que son équipe n'avait pas été à son
meilleur niveau lors de deux matchs contre
des équipes de troisième division.

"Je suis content que nous ayons fini, ce
soir, il s'agissait simplement de gagner", a-
t-il déclaré. "Nous n'étions pas à notre
meilleur, nous avons été négligents à de
nombreux moments et nous leur avons
permis [Bolton] de s'intégrer dans le
match.

"D'une certaine manière, il est
préférable de jouer ensuite contre une
équipe de Premier League, car nous
savons que nous devons être à fond. Ce
match, nous avons juste un peu baissé, et
vous ne pouvez pas faire ça.

"Bolton est un grand club mais nous
étions favoris, nous avons levé le pied et
Bolton aurait pu nous punir."

Les Hatters ont dominé la possession
et les chances dans les premiers stades,
mais Bolton a pris les devants lorsqu'une
explosion rapide de Victor Adeboyejo sur
la droite s'est terminée par un centre bas

dans la surface, que Charles a passé du
pied devant Tim Krul.

Mais Luton a immédiatement répondu
grâce à une finition intelligente de Chong
dans la surface après que l'équipe de
Premier League ait remporté le ballon au
fond de la moitié de terrain de Bolton.

Dans un match ouvert plein d'occa-
sions pour les deux équipes, Adeboyejo a
eu un effort audacieux de 45 mètres dirigé
vers la barre par Krul juste avant la mi-
temps, puis peu de temps après que
Jordan Clark ait frappé les boiseries pour
Luton avant que le gardien de Bolton,
Nathan Baxter, ne fasse une amende. dou-
ble sauvegarde.

Finalement, Luton a trouvé le chemin à
la 57e minute, un mouvement d'équipe
astucieux se terminant par un tir d'Ogbene
à bout portant.

Ce fut une soirée émouvante pour
Bolton, le match ayant lieu quelques jours
après l'abandon de leur match de Ligue 1
contre Cheltenham suite au décès du sup-
porter Iain Purslow, soupçonné d'avoir subi
un arrêt cardiaque dans les tribunes du
Toughsheet Community Stadium.

Une minute de silence avant le match a
été impeccablement observée, après que
les deux équipes se soient tenues ensem-
ble avec un maillot de football noir portant
Purslow et le numéro 71 - son âge - dans
le dos. Les deux groupes de supporters
ont également applaudi à la 71e minute.
Le courageux Bolton pousse Luton

jusqu’au bout
Alors que l'objectif principal d'Edwards
cette saison est de maintenir Luton en
Premier League, il avait clairement un œil
sur une course à la FA Cup avec sa sélec-

tion d'équipe ici.
Bien qu'il ait effectué cinq change-

ments, son onze comprenait Ross Barkley
au milieu de terrain et Carlton Morris
comme capitaine de l'équipe à l'avant.

Mais ils ont également été régulière-
ment ouverts à l'arrière par une équipe de
Bolton rapide et confiante, pour qui
Adeboyejo a presque marqué l'un des plus
beaux buts de la FA Cup depuis la ligne
médiane à la fin de la première mi-temps.
Krul, rattrapé sur sa ligne, réussit tout juste
à revenir en arrière pour renvoyer le ballon
sur sa barre transversale.

Le manager de Bolton, Ian Evatt, a
admis après le match qu'il était quelque
peu déçu de ne pas battre son adversaire
de premier plan, compte tenu de la qualité
de son équipe.

"Le fait que nous puissions affronter
une équipe de Premier League devrait
aider les joueurs", a-t-il déclaré. "Nous
avons essayé de gagner au mérite. Nous
n'avons pas gagné le match, mais je pense
que nous avons gagné de nouveaux fans.

"Quand on a des sorts contre des
équipes de cette nature, il faut en tirer le
meilleur parti. Notre performance méritait
mieux."

Edwards, clairement mécontent de la
première mi-temps, a effectué un triple
changement à la mi-temps pour tenter de
susciter une performance de Luton qui
avait été bâclée en attaque et en défense.

En fin de compte, la qualité de la
Premier League s'est révélée puisque
Barkley et Morris ont été fortement
impliqués dans la préparation du but
d'Ogbene.

Mais ils ont été soumis à un test sévère
dans le nord-ouest enneigé, alors que
Bolton - actuellement quatrième du
troisième niveau - s'est affronté et est
reparti de ces deux matchs avec un grand
crédit.

Ils pensaient avoir trouvé l'égalisation à
15 minutes de la fin lorsque Charles termi-
nait intelligemment d'un talon arrière, mais
il se vit refuser son deuxième but par un
drapeau de hors-jeu.


